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N° 109/JP/CC 
 
 Colmar, le 26 mai 2011 
 
 Madame l'Inspectrice d'Académie, 
 Directrice des Services Départementaux 
 de l'Education Nationale du Haut-Rhin 
 
 à 
 
  - Mesdames et Messieurs les Inspecteurs 
    de l'Education Nationale 
  - Mesdames et Messieurs les Directeurs 

  Pédagogiques des établissements 
  spécialisés 

  - Mesdames et Messieurs les Directeurs 
    Adjoints de SEGPA 
    s/c de Madame ou Monsieur le Principal 
  - Mesdames et Messieurs les Directeurs 
    d'écoles élémentaires et préélémentaires 
   pour communication aux enseignants de  
   leur établissement (y compris ceux  
   momentanément en congé)  
 
 
 
 
Objet  : Appel à candidatures. 
 
 
 Divers postes à exigence particulière sont à pourvoir au 1er septembre 
2011. Tous ces postes sont soumis à entretien. 
 

I. Postes de Conseillers Pédagogiques  
 
Les personnels intéressés par un poste de Conseiller Pédagogique peuvent  poser 
leur candidature sans indication géographique précise. Néanmoins, à titre 
d’information, les postes vacants à l’issue de la première phase du mouvement sont 
les suivants : 
 
1. Conseiller Pédagogique adjoint IEN 

• ASH 
• Saint-Louis 
• Thann 
• Mulhouse Sud. Ce poste aura également pour vocation d'aider 

l'Inspecteur chargé de mission maternelle et nécessitera donc de 
bonnes connaissances du cycle 1. 

 
2. Conseiller Pédagogique spécialisé en éducation physique 

• Colmar 
• Thann 

 
3. Conseiller Pédagogique spécialisé en langue vivante 

• Riedisheim 
• Saint-Louis 
• Wintzenheim 
• Wittenheim 

 
Ces postes nécessitent une grande disponibilité. Conformément à la circulaire 
"mouvement" ils seront attribués prioritairement, après entretien, aux personnes 
titulaires du CAFIPEMF. 
 
 
 
 

Division
des personnels

enseignants

Dossier suivi par

Geneviève Lauer

Implantation

Cité administrative

Bâtiment C

3, rue Fleischhauer

Colmar

Téléphone

03 89 24 81 35

Fax

03 89 24 81 36

Mél.

I68pers

@ac-strasbourg.fr

Adresse postale

Inspection Académique

du Haut-Rhin

B.P. 548

68021 Colmar cedex

Division
du 1er degré

Bureau de la gestion
collective des personnels

Dossier  suivi par

Jérôme PETITGENET

Implantation

Cité administrative

Bâtiment C

3, rue Fleischhauer

Colmar

Téléphone

03 89 24 86 65  

Fax

03 89 24 81 36

Mél.

i68d1

@ac-strasbourg.fr

Adresse postale

Inspection Académique

du Haut-Rhin

B.P.70 548

68021 Colmar cedex
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II. Postes spécialisés  
 

Ces postes seront attribués prioritairement aux personnes titulaires du CAPA-SH. 
 

1. Postes d'enseignants référents  
• Collège Mathias Grunewald de GUEBWILLER 
• Collège Capitaine Dreyfus de RIXHEIM 

 
L'exercice de cette fonction d'enseignant référent suppose certaines disponibilités et 
des capacités de coordination et d'organisation puisqu'il est chargé de suivre la 
scolarité des élèves handicapés et d'entretenir des contacts réguliers avec les 
établissements scolaires ou spécialisés, avec les familles et des partenaires. 
Il assure la cohérence et la mise en œuvre des parcours de formation de la 
maternelle au lycée pour les élèves pour lesquels il est désigné référent. 
Il est amené à participer à l'élaboration d'un projet personnalisé de scolarisation. 
Il apporte ainsi son concours, avec l'équipe de suivi de scolarisation, aux travaux de 
la commission des droits et de l'autonomie. 
Pour tout renseignement complémentaire, contacter Madame FORGET, IEN ASH  
� 03.89.21.63.20. 
 

2. Postes en ULIS  
• Collège Nonnenbruch de LUTTERBACH 
• Collège Lucien Herr d'ALTKIRCH 

Pour tout renseignement complémentaire, contacter Madame FORGET, IEN ASH  
� 03.89.21.63.20. 

 
3. Postes en SEGPA dans un collège CLAIR  

• Collège Molière COLMAR : 1 poste 
• Collège Jean Macé MULHOUSE : 2 postes 
• Collège Kennedy MULHOUSE : 3 postes 
• Collège Saint-Exupéry MULHOUSE : 2 postes 
• Collège François Villon : 1 poste 

Pour tout renseignement complémentaire, contacter Madame FORGET, IEN ASH  
� 03.89.21.63.20. 
 

4. Postes à l'ITEP La Forge de WINTZENHEIM  
• 1 poste de maître D 
• 1 poste de maître E 
• 1 poste de maître F 

 
Pour tout renseignement complémentaire, contacter Madame FORGET, IEN ASH  
� 03.89.21.63.20. 
 

5. CLIS 4 
Poste implanté : 

• EEP A. Frank COLMAR (maître C) 
 

6. Poste Troubles spécifiques du langage oral et éc rit  
Poste implanté : 

• Collège Pagnol de WITTENHEIM 
 
7. Postes à l’IDS le Phare à ILLZACH  
 
Des postes d’enseignants dans le secteur déficience auditive et 
déficience visuelle seront à pourvoir à l’IDS le Phare à ILLZACH. 
 

Pour tout renseignement complémentaire, contacter Madame FORGET, IEN ASH  
� 03.89.21.63.20. 
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III. Enseignement à projet spécifique  
 

1. Enseignant classe maternelle "classes passerelle s"  
Poste implanté : 

• EEP Brossolette MULHOUSE 
 
Accueil des enfants de deux ans. L'enseignant(e) travaillera en partenariat avec une 
éducatrice de jeunes enfants pendant le temps d'accueil. 
Projets particuliers avec les parents. 

 
Pour tout renseignement complémentaire, contacter Madame BARLEON, IEN 
chargée des écoles maternelles � 03.89.24.81.31. 
 

2. Classe d'Accueil Temporaire  
Poste implanté : 

• EEP Matisse MULHOUSE 
Pour tout renseignement complémentaire, contacter Madame GENTILHOMME, IEN 
MULHOUSE 1 � 03.89.46.71.11. 
 

3. Classe d'Accompagnement Personnalisé  
Poste implanté : 

• EEP Waltz COLMAR 
Pour tout renseignement complémentaire, contacter Monsieur RIBER, IEN COLMAR 
� 03.89.80.63.59. 
 

4. Atelier Relais « Rebondir  » 
 

Poste rattaché au Collège de WINTZENHEIM 
Pour tout renseignement complémentaire, contacter Madame FORGET, IEN de 
l'ASH � 03.89.21.63.20. 
 
 

IV. Poste de direction d'établissement spécialisé  
Poste implanté : 

• IME Saint-Joseph COLMAR 
 
Ce poste convient à une personne spécialisée titulaire du CAPA-SH. 
Pour tout renseignement complémentaire, contacter Madame FORGET, IEN de 
l'ASH � 03.89.21.63.20. 
 
 

V. Divers  
 

1. Chargé de mission liaison Ecole – Collège Sainte-Ma rie-aux-
Mines  

Poste implanté : 
• EEP Aalberg SAINTE-MARIE-AUX-MINES 

 
Dans le cadre de l’expérimentation pédagogique, un poste de professeur d’école en 
service au collège  Jean Georges REBER de Ste-Marie aux Mines et dans les écoles 
élémentaires de l’Education prioritaire du Val d’Argent est à pourvoir pour la 
prochaine année scolaire. 
Ce poste s’adresse à des enseignants motivés ayant une expérience du cycle des 
approfondissements  (3 ans minimum dont au moins 1 année en CM2) et une 
maîtrise certaine des deux champs disciplinaires relatifs à l’enseignement de la 
langue française et des mathématiques. 
S’appuyant sur l’analyse des évaluations et du livret personnel de compétences de 
l‘élève, cet enseignant interviendra notamment auprès des élèves pour leur 
permettre de progresser dans leurs apprentissages en classe de sixième et en 
classe de CM2 pour préparer l’arrivée au collège. 
Ce poste nécessite de bonnes aptitudes au travail d’équipe et des capacités de 
recherche et d’innovation pédagogique. 
Pour tout renseignement complémentaire, contacter Monsieur MEYER, IEN 
INGERSHEIM � 03.89.27.01.96. 
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2. Chargé de mission liaison Formation continue – F ormation à 
distance  

 
Différents domaines d’intervention : 

• Formation Continue 
• Evaluations 
• Projets d’école 
• Accompagnement éducatif 

 
1. Formation Continue 
� Elaboration du Plan départemental de formation des enseignants du 1er 

degré 
� Mise en œuvre et suivi pédagogique du PDF 
� Evaluation du PDF 
� Participation aux groupes départementaux et/ou académiques de travail : 

formations CAFIPEMF, NS, Inter-degrés, T1 
� Organisation et suivi de la formation des enseignants stagiaires 

 
 

2. Evaluations 
� Suivi des résultats départementaux aux évaluations 
� Participation au groupe départemental de travail sur les évaluations 

 
3. Projets d’école 
� Participation à l’élaboration du cadrage départemental du projet d’école et de 

ses avenants 
� Suivi des projets d’école 

 
4. Accompagnement éducatif 
� Participation à l’élaboration du cadrage départemental et académique de 

l’accompagnement éducatif 
� Participation aux commissions académiques de validation des projets 

 
Pour tout renseignement complémentaire, contacter Madame JUNG  
� 03.89.21.56.32. 
 
 

3. Chargé de mission ERI  
 

1. Mise en place et suivi de l'enseignement des langues vivantes 
• Impulsion et suivi de l’enseignement de l’allemand dans le 1er degré 

– interventions extérieures dans la voie extensive : affectation des 
ressources humaines (professeurs du 2ème degré, agents 
contractuels, assistants de L.V., enseignants allemands) 

• Impulsion et suivi de l’enseignement bilingue à parité horaire 
français/allemand. 

 
2. Organisation et suivi des échanges 

• Echanges franco-allemands de maîtres du 1er degré : collaboration 
avec les autorités scolaires allemandes – recrutement des 
personnels enseignants – implantation des enseignants allemands 
recrutés dans le cadre de l’échange de proximité et de l’échange 
binational. 

• Gestion des échanges scolaires transfrontaliers – 1er degré. 
• Echanges avec les établissements des pays germanophones – 2nd 

degré. 
• Echanges pilotes franco-suisses de grande proximité – 1er degré et 

2nd degré. 
• Organisation et animation de séminaires de formation aux échanges 

destinés aux enseignants français, allemands et suisses 
 

3. Participation à la formation des personnels 
• Formation des personnels enseignants et des nouveaux directeurs. 
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4. Contribution à l'organisation académique et départementale 
• Participation aux activités de commissions et groupes de travail en 

qualité de représentant de l’Inspection Académique du Haut-Rhin. 
• Contacts et collaboration avec les instances scolaires académiques, 

l’Université, les collectivités territoriales, le Goethe Institut, les 
autorités scolaires allemandes et suisses. 

• Constitution de dossiers d’information, de documents statistiques et 
réalisation d’études prospectives concernant l’enseignement des 
langues dans le Haut-Rhin. 

 
Priorité sera donnée aux candidats titulaires d’un CAFIPEMF et maîtrisant bien 
l’allemand. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, contacter Madame HERRMANN  
� 03.89.24.86.63. 
 
 

4. Chargé de mission AVS  
 
Emploi destiné à l'organisation de la formation des AVS/EVS mis à disposition des 
élèves handicapés, de leur suivi et de l'estimation de leurs besoins auprès de l'IEN-
ASH à Colmar. 
L'enseignant recruté aura les missions principales suivantes : 
- chargé du recrutement, du suivi, de la gestion des postes et de la formation des 
AVS. 
- participer, avec les équipes éducatives, à l'estimation des éventuels besoins 
d'accompagnement d'élèves handicapés. 
Cette mission requiert de bonnes capacités d'organisation, une bonne connaissance 
du milieu de l'enseignement spécialisé et des modalités de scolarisation des élèves 
handicapés. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, contacter Madame FORGET, IEN de 
l'ASH � 03.89.21.63.20. 
 
 
 
 
CANDIDATURES 
 
Pour tous les postes désignés ci-dessus, les candidats adresseront une lettre de 
candidature motivée, par courriel à l'adresse suivante i68d1@ac-strasbourg.fr pour 
le 31 mai 2011, délai de rigueur ainsi qu’une copie à l'IEN dont ils relèvent. 
 
 
 
 
 
 
 
 P. l'Inspectrice d'Académie, 
 L'Inspecteur de l'Education Nationale 
 Adjoint à l'Inspectrice d'Académie 
 
 
 signé : Fernand EHRET 
 


